
Patrimoine et Centralités : 

Maison de la fontaine à Noyal-Muzillac

Jeudi 13 juin 2024 de 14h30 à 15h30



Programme

14h30 Le mot d’accueil par Marianne PABOEUF, Chargée de l'animation des 

réseaux territoriaux – Service aménagement, foncier et habitat, Région 

Bretagne

14h40  Quizz

14h50  Présentation du projet par Patrick BEILLON, maire de Noyal-Muzillac 

et Christian BILLY, premier adjoint 

15h15 Temps d’échanges

15h25  Clôture de la rencontre par Marianne PABOEUF



Mot de bienvenue

Marianne PABOEUF, Chargée de l'animation des réseaux territoriaux – Service aménagement, 

foncier et habitat, Région Bretagne



Le quizz



Question 1

La Région Bretagne apporte-t-elle son soutien à :

• la restauration du patrimoine protégé ?

• la restauration du patrimoine non protégé ? 



Réponse :

• la restauration du patrimoine protégé

• la restauration du patrimoine non protégé  

La région soutient les travaux de restauration des édifices publics et privés 

protégés au titre des Monuments historiques (classés ou inscrits) et publics non 

protégés présentant un intérêt patrimonial avéré, inscrits dans une démarche de 

valorisation et largement ouverts au public. En 2023, la Région a aidé 88 édifices 

bénéficiaires pour un montant total de 2 718 830 € : 60 sont protégés au titre 

des Monuments Historiques (42 publics et 18 privés) et 28 sont non protégés; il 

s’agit le plus fréquemment d’importants travaux de charpente et couverture, de 

maçonnerie ou de menuiserie conduits par des artisans et entreprises 

professionnelles spécialisées.



Question 2

La Prime SOS accordée par le Service Valorisation du Patrimoine de la 

Région Bretagne :

• Récompense les propriétaires de biens déjà subventionnés par la 

Région qui récoltent, grâce à une collecte, 1% du montant des travaux 

pour du bâti public.  

• Accompagne les travaux de mise en sécurité pour un immeuble 

présentant des risques d'atteinte à la sécurité liée à la solidité du bâti.

• Aide à l’installation des artisans et métiers d’arts dans les villes 

historiques et villes d’art et d’histoire pour valoriser le tourisme de 

savoir-faire



Réponse : 

Récompense les propriétaires de biens déjà 

subventionnés par la Région qui récoltent, grâce à 

une collecte, 1% du montant des travaux pour du 

bâti public.

 



Skoaz ouzh skoaz (“épaule contre épaule”)

Initié en 2011 pour récompenser l’élan participatif et la dynamique collective de 

valorisation qui se crée au sein d’un territoire autour d’un projet de conservation ou de 

restauration d’un bien, à l’exception des initiatives marchandes et publiques. 

• une prime qui vient s’ajouter à une aide régionale

• le bénéficiaire doit donc avoir déjà été aidé par la Région pour ses travaux.

Prime versée aux propriétaires de biens qui ont récolté suffisamment de dons pour leur 

projet et qui en apportent la preuve (certificat). Les dons sont versés sur un compte 

spécial ouvert auprès du Trésor Public, d’une association reconnue d’intérêt général ou 

de la Fondation du Patrimoine et servent à financer les travaux. Si le cumul des dons 

atteint 1% du montant des travaux pour du bâti public ou des voiliers, la «Prime Skoaz 

ouzh skoaz» pourra être accordée à hauteur de 10 % maximum et dans la limite de 15 

000 €.



Question 3

Quel est le taux moyen d’une subvention de la Drac pour la 

restauration d’un bien classé ? 

• 20 %

• 30 %

• 40 %



Réponse : 40 %



Aide de la Drac (direction régionale des affaires culturelles)

Les propriétaires peuvent, sous certaines conditions, bénéficier de subventions 

octroyées par le ministère de la Culture. Les demandes de subventions sont adressées 

aux services déconcentrés du ministère de la Culture (DRAC/DAC/DCJS) par les maîtres 

d'ouvrage responsables des travaux envisagés sur des biens protégés au titre des 

monuments historiques.

Le service déconcentré du ministère de la Culture apprécie l'intérêt général de 

l'opération, la priorité des travaux et l'application de critères de modulation du taux 

pour définir l’éligibilité et le montant de la subvention, en tenant compte des crédits 

disponibles. 

Ainsi les taux moyens de subvention sont les suivants : 

    40 % sur un immeuble classé au titre des monuments historiques

    20 % pour un immeuble inscrit au titre des monuments historiques

L’attribution d’une subvention par l’État, dans la limite des crédits disponibles, est une 

possibilité et non un droit. 



Maison de la fontaine à Noyal-Muzillac

Présentation du projet
Patrick BEILLON, maire de Noyal-Muzillac

Christian BILLY, premier adjoint 



Façade de l’Ancienne Poste
Fin des années 60’



Plan de situation - Cadastre



Projet de Revitalisation du centre-
bourg

• 1999 : Label « Bourg du patrimoine rural de Bretagne » (CPRB)

• 2018 : Appel à manifestation d’intérêts (AMI) 

• Atelier TERRATERRE

• Hors fiches actions AMI, projet maintenu

• Aide du Conseil d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement (CAUE) pour la recherche du cabinet de 
maîtrise d’œuvre

• La façade de l’Ancienne Poste fait la fierté des noyalais

• Lieu emblématique et riche en histoire



Historique – Dates principales

Début du 
16ème siècle

 Construction

1851 

Installation 
de la mairie

1967 

Installation 
de la Poste

2024

Maison de 
la fontaine

2015-2023 

Inoccupée



Archives – ANHA
(Association Noyal d’hier et d’aujourd’hui)



CAUE – Photos mars 2010



CAUE – Photos mars 2010



Bâtiment
de l’Ancienne Poste - 2021

• Réhabilitation de l’Ancienne Poste située 6 rue de la Poste

• Au sud-est de l’Eglise Saint-Martin, direction Muzillac

• Processus de revitalisation de la commune

• Reconversion du bâti en Maison des associations

• Bâtiment remarquable – Patrimoine architectural

• Menuiseries en bois

• Façade nord-ouest (lucarne avec modénatures de la 
Renaissance) et façade nord-est en pierre

• Façades sud-ouest et sud-est recouvertes d’un enduit



Contraintes particulières

• Limite en surface pour une capacité maximale < 50 
personnes

• Plancher béton pour éviter le risque incendie d’un étage à 
l’autre (planchers bois supprimés)

• Accès PMR pour le Rdc uniquement.



Plans des façades
(Architecte Éon)



Architecte ÉON - Photos Avril 2021



Photo avant chantier – Décembre 2021 



Photo du chantier – Mars 2022



Photo du chantier – Février 2023



Calendrier des travaux de 
réhabilitation

Août 2021

PC accordé

Décembre 2021-avril 2024 

Travaux

Juin 2024

 Inauguration



Bilan financier



Maison de la fontaine – Juin 2024

Photos de l’extérieur :

• Façades

• Jardin Françoise d’Amboise

• Lavoir

• Fontaine

• Accès PMR

Visite des locaux

Espace partagé - Coworking

Inauguration samedi 15 juin



Maison de la fontaine - Façade



Maison de la fontaine - Entrée



Maison de la fontaine – Élévateur PMR



Maison de la fontaine – Place PMR



Maison de la fontaine - Lavoir



Maison de la fontaine – Fontaine
(Construite en 1839)



Maison de la fontaine - Visite des 
locaux

• Rez-de-chaussée : Salle de réunion

• 1er étage : Bureaux associatifs
• ADMR (Aide à domicile en milieu rural)

• ANHA (Association Noyal d’hier et d’aujourd’hui)

• Paroisse

• 2nd étage : Espace de coworking



Plan Rdc



Rdc - Salle de réunion
(Hermine blanche - Vestiges d’une ancienne tour)



Rdc – Salle de réunion
(Vidéoprojecteur/écran)



Plan 1er étage



1er étage – Palier – Bureaux associatifs



Plan 2nd étage



2nd étage – Mezzanine
(Entrée espace coworking)



2nd étage – Mezzanine
(Kitchenette équipée)



2nd étage – Espace coworking
(entrée)



2nd étage – Espace coworking



2nd étage – Espace coworking



Espace coworking – Tarifs (€uros)
Disponible à compter du 17 juin 2024



Inauguration Samedi 15 juin 2024



Des questions ou des remarques ?



Les Territoires Innovent

Où trouver les ressources du cycle ? 

Marianne PABOEUF, Région Bretagne



Retrouvez les ressources

Sur notre chaîne Youtube

Les territoires innovent en Bretagne

Publication des ressources du cycle d’animation sur le site de la DREAL 
Bretagne, en accès libre 

https://www.youtube.com/channel/UC-yGDtL95ka1DZUuDaGfqOA
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/les-territoires-innovent-une-animation-regionale-a5250.html#Annee-2022
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/les-territoires-innovent-une-animation-regionale-a5250.html#Annee-2022


Nos prochains rendez-vous

• Mardi 25 juin [webinaire] 9h30 - 12h 

De la stratégie de redynamisation à la mise en œuvre 

opérationnelle : l'opération de revitalisation des territoires, un 

outil pertinent accessible à tous
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